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Comité de suivi PRS ςsecteur du handicap

1. LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!w{ wŞǳƴƛƻƴ

Ordre du jour  

2. Rappel du contexte et enjeux de la politique 
du Handicap à La Réunion

3. Bilan 2020 et perspectives 2021
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Comité de suivi PRS 

1. Introduction ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!w{ 
Réunion

Ordre du jour  
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ÅSuit ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ actions; 

ÅwŜŎƘŜǊŎƘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ 
celles des partenaires;

ÅAjuste la programmation des actions.

Rappel des missions du comité : 

Comité de suivi PRS 
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Comité de suivi PRS 

2. Rappel du contexte et enjeux

Ordre du jour  



La politique du handicap est une des 8 
orientations prioritaires du PRS 2

8 Orientations 
Stratégiques 

du COS

1

2

3

46

7

8

La qualité de vie et la santé des personnes 
âgées et des personnes handicapées 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
nutritionnelle

La préservation de la 
santé des jeunes 

La santé des femmes, des 
couples et des enfants 

La promotion et la protection de la santé mentale

Le renforcement de la veille 
sanitaire et de la réponse aux 
situations exceptionnelles en 

territoire insulaire

La prévention et la prise en charge 
des maladies chroniques 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
de la santé
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Ç¦ƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale visant notamment à : 

Å Prévenir ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ

Å Développer des réponses inclusives et individualisées

Å Consolider une organisation territoriale au service de la fluidité des parcours

Å Améliorer en continu la qualité des accompagnements

Le cadre stratégique 

Personnes en situation de handicap 
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La feuille de route est structurée autour des 4 objectifs opérationnels  suivants :

1. Améliorer le repérage,le dépistage et la prise en charge précoce du handicap
2. !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale aux besoins et aux attentes des personnes 

handicapées
3. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ
4. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 
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Feuille de route
Personnes en situation de handicap   

Pour les personnes handicapées
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Contexte 2020 : la crise Covid

Une année 2020 marquée par la crise sanitaire et la forte mobilisation des acteurs dans sa gestion : entrave sur 
ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 

Capitalisation sur des réussites : projets territorialisés inter-associatifs

Chiffres clés ςnombre de situations Coviddans les ESMS PH (voozanoo)

мт ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩ 9{a{ 

- chez les résidents : 50 cas signalés dont 9 cas confirmés

-chez les membres du personnel : 18 cas signalés dont 8 cas confirmés

Données probablement sous-ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
sur la plateforme.
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Comité de suivi PRS 

Ordre du jour  

3. Bilan 2020 et perspectives 2021



Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Objectifs 

opérationnels

5 ans 

Actions et leviers actions Programmation  2020 Bilan 2020 Perspectives 2021

 1. Améliorer le 

repérage, le 

dépistage et la 

prise en charge 

précoce du 

handicap

 1. Formation des acteurs à la détection 

des signaux faibles : famille, PMI, 

médecine scolaire, professionnels de 

ǎŀƴǘŞ Řǳ мŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΧ

Tenue de GT pour élaborer la stratégie de 

prévention et de repérage

Validation par un conseil scientifique (cf 

Présentation)

*Définir la stratégie de diffusion des 

messages de prévention

*Formaliser un programme de formation 

au repérage des TND auprès des MG

* Formaliser la mission d'accompagnement 

à l'utilisation de la grille de repérage des 

TND pour les professionnels de la petite 

enfance

*Déploiement du plan régional d'actions 

"troubles du Neuro-développement" sur les 

deux axes stratégiques :

 -Développement de la prévention 

- Renforcement du repérage. 

Tenue de GT pour élaborer la stratégie de 

prévention et de repérage

Validation par un conseil scientifique



Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Pr®sentation du plan r®gional dôactions en faveur de lôam®lioration de 

lôaccompagnement des enfants porteurs de TND

Réseau pédiatrique 974

Dr FRASQUET



tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Řǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ 
du dépistage et de la prise en charge 
des Troubles Neuro Développementaux  

ω tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ

ω .ƛƭŀƴ нлмф κ нлнл

ω tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ нлнм

PLAN REGIONAL TND



Juin 2018Υ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
régional pour améliorer le parcours des enfants présentant des Troubles 
du Langage et des Apprentissages (priorité du PRS2) 

wtфтп Ŝǎǘ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜΣ ŘŜ 
diagnostic, d'orientation et de traitement précoce des troubles du langage 
et des apprentissages.

Le contexte

PRESENTATION



LƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ¢[!    
ainsi que les représentants de patients

¢ǊŀǾŀƛƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŎǊƻƛǎŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ

Tenir compte du contexte local (acteurs, projets)

Mettre en place une organisation avec :
- un COPIL, constitué de professionnels représentants de 

structures - PMI, Education Nationale, URPS, ARPA, CAMSP, 
CMPP, CHU, MDPH et RP974 -ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!w{Σ 

- des groupes de travail
- et un Comité Scientifique

La méthodologie



Plan validé par le COPIL en juin 2019

- Développer la PREVENTION
- Renforcer le REPERAGE
- Améliorer le DEPISTAGE
- Renforcer/structurer la DEMARCHE DIAGNOSTIQUE 

DES SITUATIONS SIMPLES
- Renforcer/structurer la PRISE EN CHARGE DES SITUATIONS COMPLEXES
- ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ wŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ¢[!

Elargissement du Plan TLA aux Troubles Neuro Développementaux

En 2019

BILAN



travail sur les messages de prévention pour le grand public

ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ǳƴ DǳƛŘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ tŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞ

travail sur des outils de repérage pour les professionnels de la petite 
enfance (en lien avec les grilles de repérage de la PCO)

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Υ /!CΣ taLΣ 
Education Nationale, PCO

En 2020



déploiement et accompagnement des messages de prévention grand public 
όŀǾŜŎ ƭŀ /!CΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŀ taLΣ ƭΩ¦wa[Σ ƭΩ!w{ύ

formalisation et diffusion des outils de repérage pour les professionnels de 
la petite enfance (avec PMI et EN)

ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όŀǾŜŎ ƭŀ t/hΣ ƭΩ¦wa[Σ ƭŀ /t¢{ 9ǎǘύ 

En 2021

PERSPECTIVES



Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Présentation des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS)

Dr MIRANDA - ARS



20
17/02/2021

EXERCICE COORDONNE 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ

Communautés Professionnelles Territoriales de Santé

Comite de suivi PRS 2021
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¦ƴ ŎŀŘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ

vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞΚ

ÅLes professionnels de santé peuvent décider de secoordonner pour travailler en équipe. Ceséquipes 
coordonnées pluri professionnelles en santérépondent à plusieurs besoins :

Á Les besoins en soins de la population, notamment en ce qui concerne les situations complexes 
impliquant un suivi pluri professionnel : patients diabétiques, personnes âgées vulnérables, 
populations en situation de précarité économique et sociale, conduites addictives, etc.

Á Les besoins liés à la démographie médicale: le travail enŞǉǳƛǇŜ ǇŜǳǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ soins est déficiente

Á Les besoins en matière de parcours de soins: une équipe peut plus facilement proposer une 
continuité des soins sur un territoire.

Å[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǎŜǎ modalités(maison de santé, centre de santé, communautés 
professionnelles territoriales de santé) constitue ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ et assurer 
une présence soignante pérenne et continue. Les partenariats développés sont un appui essentiel à leurs 
actions.
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!ǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ

Intitulé de la direction/service

Ç Travailler ensemble, sous forme d'équipe pluri professionnelle et non plus en exercice individuel et 
isolé

Ç Créer des partenariats, renforcer les liens entre professionnels de santé libéraux et établissements 
de santé et médico-sociauxΣ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ tƭŀǘŜ-ŦƻǊƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ǇǇǳƛ όt¢!ύ Ŝǘ ƭŜǎ /[{Σ ǎŜ 
rapprocher des collectivités.

Ç Développer des pratiques médicales innovantes Υ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ 
patient (ETP), prévention et dépistage, dossiers médicaux informatisés et partagés, messagerie 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜΣ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΧ

Ç Améliorer la qualité de la prise en charge des patients grâce à des soins coordonnés et à des 
protocoles d'organisation élaborés collectivement

Ç Conjuguer vie personnelle et vie professionnelle plus facilement

Ç Attirer de jeunes professionnels médicaux

Ç La diversité des points de vue renforce la pertinence de la prise en charge proposée au patient.

Ç Mutualiser ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ƘǳƳŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ



Responsabilité de proximité, de patientèle

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ

ÅLes maisons de santé pluridisciplinaires (MSP)et les centres de santé (CDS) sont 
ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ
ÇDes MSP créées par une équipe de PS libéraux (au moins 2 médecins 

généralistes et 1 paramédical)
ÇDes CDS créés par un gestionnaire et des PS salariés ( différents types: CDS 

médicaux, polyvalents, dentaires, infirmiers). 
ÇObjectif: ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 

patients à travers des actions de prévention, diagnostic et soins adaptées aux 
ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
PRS.

ÇDes actions décrites dans un projet de santé validé par la DGARS.MSP
15 ouvertes
2 en projet

3 en pre projet

Cible 2022: 
MSP : 20 
CDS:  5

CDS
3 ouverts dont 

1 ophtalmo
2 dentaires



Å5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
proximité sur ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ 
professionnels de santé, en réponse à ses besoins et 
autour ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ santé (validé par la DRARS) pour:

V!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΥ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
médecin traitant et proposer une organisation de soins 
non programmés

VFluidifier les parcours: éviter les ruptures de parcours, 
améliorer la continuité des soins, en lien avec les 
thématiques prioritaires du PRS

VDévelopper les actions territoriales de prévention

1 CPTS créée
2 CPTS en projet

Cible 2022: 
6 CPTS ( maillage du 

territoire)

Partenariat avec les acteurs 
de santé du territoire du 
sanitaire, médico-social et 
social ainsi que les CLS, 
collectivités.
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Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Objectifs 

opérationnels

5 ans 

Actions et leviers actions Programmation  2020 Bilan 2020 Perspectives 2021

 1. Améliorer le 

repérage, le 

dépistage et la 

prise en charge 

précoce du 

handicap

 1. Formation des acteurs à la détection 

des signaux faibles : famille, PMI, 

médecine scolaire, professionnels de 

ǎŀƴǘŞ Řǳ мŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΧ

*Démarrage opérationnel de la  plateforme 

d'orientation et de coordination (PCO)

La  PCO est opérationnelle depuis le 27 janvier 

2020 ( (cf Présentation)

Extension du forfait précoce au public 7-

12ans

Diffusion prochaine cahier des charges et 

instruction



Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Pr®sentation plateforme de coordination et dôorientation (PCO)  

Fondation Père Favron

Dr CARBONNIER



Plateforme de Coordination et 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Comité Suivi PRS

18 février 2021



1/ Informations générales sur la PCO

1.1/ Finalitésde la PCO
ÅMettre en placeun parcourscoordonnéde bilan et ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴprécoce,destiné

auxenfantsde0 à 6 ansinclusprésentantdesTNDou suspicion;
ÅAccélérerƭΩŀŎŎŝǎà desbilanset favoriser,si nécessaire,des interventionsprécoces

sans attendre la stabilisation ŘΩǳƴdiagnostic (psychomotricité, ergothérapie,
psychologie);
ÅRéduirelesrisquesdesur-handicap.

1.2/ Historiquede la PCO

ÅArrêtédedésignation: juin 2019

ÅConventionde financement: décembre2019

ÅLancementofficiel de la PCO: 22 janvier2020

ÅConventionconstitutive établie le 25 août 2020 entre les 5 partenaires(ALEFPA,
APAJH, ASFA, Fondation Père FAVRON,IRSAM) : missions, organisation et
gouvernance.



Envoi dossier adressage par un 
médecin à la PCO (avec 
autorisation des parents).

Personne ressource : médecin adressant.

Validation du dossier par la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ t/h ǇƻǳǊ 
lancement du forfait précoce.

Personnes ressources : médecin 
coordinateur et neuropsychologue PCO.

Fin de parcours et relais

Prise de rendez-vous auprès des 
libéraux par la famille.

Personne ressource : référent de parcours.

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇǊŞŎƻŎŜ Υ 
o bilan + interventions ;
o Rédaction de compte-rendu 

régulier ;
o Facturation régulière.

Personnes ressources : libéraux + référent 
de parcours + médecin coordinateur et 
neuropsychologue PCO + chargée de 
mission.

1
5

 jo
u

rs
2

 m
o

is
6

 m
o

is
6

 m
o

is

1.3/ Rappel du parcours

À mi-ǇŀǊŎƻǳǊǎ Υ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 
pluridisciplinaire.

Personnes ressources : référent de 
parcours + médecin adressant +  
neuropsychologue PCO + médecin 
coordinateur PCO + libéraux  + assistant 
social PCO.



Depuissonouverture,la PCOa reçu349dossiers. Enfévrier 2021, 116dossierssont en attente de
complémentsŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎpour passageencommissionŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ.

2/ Activité de la PCO

Dossiers passés en 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ

Proportion
Nombre d'enfants 
bénéficiant d'au 
moins 1 forfait

Proportion

Secteur Sud 116 50% 93 49%

Secteur Nord-Est 72 31% 58 30%

Secteur Ouest 45 19% 42 21%

Total 233 dossiers 193 enfants



Généraliste
41%

Pédiatre
13%

PMI
3%

CAMSP
16%

CMPEA
1%

CMPP
12%

CMS
7%

EDAP
4%

ETCAF
3%

PROVENANCE ORIENTATION

1 ans
1% 2 ans

2%
3 ans
8%

4 ans 
13%

5 ans
28%

6 ans
31%

7 ans
17%

ÂGE DES ENFANTS SUIVIS PAR LA PCO

Provenance et âge

Plus de la moitié des dossiers sont transmis par les 

médecins libéraux.
La moitié des bénéficiaires a plus de 6 ans.



ErgothérapeutesPsychomotriciensPsychologues Total Proportion

Secteur Sud 7 18 7 32 46%

Secteur Nord-Est 4 6 5 15 21%

Secteur Ouest 5 9 9 23 32%

Total 16 33 21 70 libéraux

Proportion 23% 47% 30%

Les partenaires libéraux et les forfaits précoces

Forfaits engagés
% des enfants concernés par cette 

spécialité

Psychomotriciens 145 75%

Psychologues 119 61%

Ergothérapeutes 46 24%

Total 310 forfaits

193 enfants bénéficient de 310 forfaits, soit une moyenne de 1.60 forfait/enfant.



Les points forts :

ÅDispositifrécentet innovantenconstanteévolutionet adaptation

ÅMiseenǆǳǾǊŜrapidedesembaucheset du dispositif

ÅActivitéencroissance(Nombrededossiersreçus)

ÅRéseaudeprofessionnelslibérauxconséquentet endéveloppement

ÅRetoursfavorablesdesfamilles(témoignageset informationsexternes)

ÅDéveloppementsoutenu : échangesréguliersavecƭΩ!w{Σla CGSS,la Délégation
interministérielle,autresPCO(Nice,Guyane,Isère,Paris,Strasbourg,etc.)

ÅArticulation avecŘΩŀǳǘǊŜǎpartenairesmédico-sociauxet médicaux: travail en
réseau.

3/ Constats et limites



Les points à améliorer : 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Υ

Å¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴƻƴ ŦƛƴŀƴŎŞ Υ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

Å!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όŜƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞύ 

ÅDifficile orientation à la sortie de la PCO vers des ESMS par manque de places 

Professionnels libéraux :

ÅNombre limité de certains professionnels libéraux, notamment les neuropsychologues 

ÅDéséquilibre entre les territoires : secteur Est insuffisamment doté 

Å!ōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ όƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ƻǳ ǇŞŘƛŀǘǊŜύ ŦƻǊƳŞǎ ŀǳȄ ¢b5

ÅAbsence de formations proposées par la PCO (contexte Covid)

Activité grandissante :

ÅDǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǊŜœǳǎ Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ t/h ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ {¦5Φ

3/ Constats et Limites



Elémentsrèglementaires:

ÅExtensiondu forfait aux7-12ansà partir de2021;

ÅProlongationdu forfait de1 ansupplémentaireau lieu de 6 mois;

ÅPublicationattenduedeƭΩŀǊǊşǘŞsurlesforfaits psychologues.

Elémentspartenariaux:

ÅStructurationsdu niveau1

ÅPossibilitéde proposeraux structures de niveau 3 de rejoindre la convention
constitutive

ÅRenforcerlescompétencesdespartenaireslibérauxsur lesTND;

ÅPoursuivreles efforts de communicationà destination des professionnelsde
santé(libéraux,centresde formation, jeunesdiplômés,etc) ;

ÅRecherchede rééquilibragedes professionslibéralessur le territoire : mesures
incitativespour lesinstallations(Est);

ÅMiseenplaceŘΩǳƴŜarticulationavecla MDPH(AEEH,parcours).

пκ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ



Nous vous remercions pour votre attention



Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Objectifs 

opérationnels

5 ans 

Actions et leviers actions Programmation  2020 Bilan 2020 Perspectives 2021

2. Protocole ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdes enfants

vers les CAMSP et CMPP 

3. Optimisation des capacitésde prise en

charge précoce dans les CAMSP et CMPP  1. Améliorer le 

repérage, le 

dépistage et la 

prise en charge 

précoce du 

handicap

Lancement de travaux pour la création d'un 

centre de référence TND

Conduite de projet à définir

пΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ оΣ 

et articulation des trois niveaux 

ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ

Projet d'installation d'un centre de 

référence TND par rapprochement des 

ŎŜƴǘǊŜǎ ŜȄǇŜǊǘ ό{!CΣ /w!Σ ¢[!Χύ

Projet sur 2021

Projet conduit par le CREAI 

Production production du livrable 

"référentiel CAMPS,CMPP,CMPEA"

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Les travaux du CREAI portent sur 3 axes

мπ [ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

centres

2- L'analyse concertée des données

3- La formulation de préconisations  vers un un 

ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

des organisations par territoire de proximité.

Démarrage du projet animé par le CREAI 

Tenue de 3 COPIL et de GT

Phase de diagnostic finalisée - il reste des 2autres 

phases à mener 

Rédaction et production du livrable



Objectif n°1- Améliorer le repérage, le dépistage et la prise en charge  précoce 

du handicap

Objectifs 

opérationnels

5 ans 

Actions et leviers actions Programmation  2020 Bilan 2020 Perspectives 2021

 1. Améliorer le 

repérage, le 

dépistage et la 

prise en charge 

précoce du 

handicap

5. Développement de la guidance

parentale, intégrée à la prise en charge

médico-sociale des enfants 

Identification de l'existant et des besoins en 

terme de soutien aux aidants

Focus plus large "aide aux aidants"

Report  action 2021
Report sur 2021

Travaux confiés au CREAI = état des lieux 

de la situation, identification des besoins et 

proposition de solutions en réponse aux 

besoins identifiés non couverts 



Objectif n°2- Adapter lôoffre m®dico-sociale aux besoins et aux attentes des 

personnes handicapées

нΦ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

médico-sociale 

aux besoins et 

aux attentes des 

personnes en 

situation de 

handicap

 1. Promotion de dispositifs assurant un 

accompagnement et une prise en charge 

individualisée, variables dans le temps : 

plateformes de service, pôles de 

compétence et de prestations 

externalisées, relayage, accueil 

séquentiel, accueil temporaire 

Poursuite de la promotion de dispositifs 

favorisant l'individualisation 

l'accompagnement et l'agilité des réponses

 > Installation en 2019 de 2 pôles de compétences 

et de prestations externalisées (PCPE) couvrant 

l'ensemble du territoire + équipe mobile 

situations complexes en 2020. 

 > Développement de l'accueil temporaire et 

séquentiel favorisant l'approche en file active 

->structuration en plateforme de services 

coordonnée au sein des OG : approche thématique 

(ex :TSA), approche par pôle de compétence 

(emploi, scolarisation, participation sociale....)

Poursuite des actions ( développement 

!¢Χύ 



Présentation des pôles de compétences et de prestations externalisées (PCPE)

ALEFPA

Mme LEFEVRE

Objectif n°2- Adapter lôoffre m®dico-sociale aux besoins et aux attentes des 

personnes handicapées



Pôle de Compétences et de 
Prestations Externalisées

Présentation PRS Février 2021



Public :
- Enfant et Adultes en situation de handicap / Aidants
- tŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ
- hǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ ƻǳ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞ
- En risque de rupture
- En situation de handicap complexe

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ w!t¢Σ ƭŜ t/t9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛǎŞŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΦ Lƭ 
soutient le maintien à domicile des personnes en situation de handicap 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

adaptée, de prévenir les ruptures de parcours. 

w!tt9[ 5¦ /!5w9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb



Ouverture : Mai 2019

Deux équipes composées de 2 coordinateurs de parcours implantées sur :
Bassin Nord-Est

Bassin Sud-Ouest

Tous types de handicap

DEPLOIEMENT TERRITORIAL



ACTIVITE 2020

+
ω74 Nouvelles 

interventions

ω56% SO / 44% NE

ω14 % prioritaires

-
ω13 Sorties

ωImpact Covid et 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

PAG
ω21 % PAG

ω64% Mineurs

ω59% TSA

109 
situations

File 
active



ETUDE DE POPULATION

67%; 67%

33%; 33%

Répartition par sexe

Hommes

Femmes 33%

29%

21%

6%

4%2%2%1%2%

Typologies de handicap

Déficience intellectuelle TSA

Handicap psychique Troubles métabolisme

Polyhandicap Handicap moteur

Handicap sensoriel Cérébrolésé

En cours de diagnostic

16%

28%

22%

34%

Résidence

Est

Nord

Ouest

Sud



DONNEES POPULATION

9% 8%

30%

11%

16%

11% 11%

5% 2%

0 - 5 ans 6 - 10 ans11 - 17 ans18 - 19 ans20 - 29 ans30 - 39 ans40 - 49 ans50 - 59 ans  + de 60
ans

Répartitionpar âge

60%

33%

19%

26%

16%

34%

36%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

LIEN SOCIAL

DROIT

SOIN

LOGEMENT

AUTONOMIE PERSONNELLE

SCOLARITÉ

USURE DES AIDANTS

Facteurs de rupture

Problématiques liées aux âges:
ü6 ς16 ans : Rupture de scolarité
üA partir de 35 ans : perte autonomie personnelle
üA partir de 40 ans : vieillissement des aidants



LES AIDANTS

19%

29%

23%

14%

16%

Besoins recensés

Répit repos Guidance

Coordination des prestations Valorisation des savoirs faire

Allègement de l'accompagnement



INTERVENTIONS DIRECTES ET PRESTATIONS
Coordinateurs de 

parcours

ωEvaluation des 
besoins pour éviter 
les ruptures de 
parcours

ωtƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ

ωAccès aux droits

ωLiens partenaires

ωSoutien des aidants

ωCoordination

Prestations 
externalisées

ωBilan

ωRééducation

ωAccompagnement 

ωProfessionnel para 
médical hors 
nomenclature

ωProfessionnel éducatif

ωPsychologue

ω{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 
personnes

Equipe mobile

cas complexes

ωNouvelles stratégies 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ 
développement de 
compétences

ωStimulation , maintien 
des acquis

ωAdaptation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

ωAccompagnement 
dans les démarches

ωGuidance, appui des 
aidants, soutien psy

ωSoutien dans la 
compréhension du 
handicap

Financement PCPE
Ressource interne 

PCPE

Equipe mobile cas complexes

2 éducateurs 
spécialisés

2 éducateurs 
spécialisés

PCPE

2 coordinateurs de 
parcours

2 coordinateurs de 
parcours

CHARGE DE MISSION

Psychologue Secrétaire

BASSIN NORD EST
BASSIN SUD 

OUEST

STRUCTURATION



CONSOLIDATION DES PARCOURS

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

PARAMÉDICAL 
LIBÉRAL

EDUCATIF 
LIBÉRAL

CMP CMPEA SOIN 
SOMATIQUE

ESMS PSYCHOLOGUE

Réponseaux besoinséducatifset en santé 

Avant Après

Santé : médecin traitant, PTA, 
infirmières, ergothérapeute, 
psychomotricienne

Dispositifs médico-sociaux : ERHR, 
Autisme Sport, centre des ressources 
CRIA,  

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǘƛǘŜ 
enfance et jeunesse

Structures de loisirs, sport

Education Nationale

ESMS : accueil temporaire, répit repos



SORTIES

49%

21%

7%
4%

11%
4%4%

Accompagnementà la sortie

Etablissement médico-
social

Service médico-social

Domicile + libéral

Domicile + social

Pas de renfort extérieur

Départ Belgique

Décés



RESEAUX

Interconnaissance 
des acteurs

(A minima 12 par 
an)

Réflexion pluri 
partenaires 
autour de 
situations

(3 situations)

Café collaboratif

(1 rencontre 
thématique) 

Renforcement 
des ressources, 

innovation

(Handisoutien
974)



PRESPECTIVES 2021

Aidants
Harmonisation des 
PCPE

Cafés 
collaboratifs

Actions vers les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

personne

Communi-
cation

externe

Réunions de 
concertation



Merci de votre attention



Objectif n°2- Adapter lôoffre m®dico-sociale aux besoins et aux attentes des 

personnes handicapées

нΦ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

médico-sociale 

aux besoins et 

aux attentes des 

personnes en 

situation de 

handicap

>Présentation du DTP devant les instances 

>Adoption d'une stratégie de 

développement et de transformation de 

l'offre conjointe ARS et CD via notamment 

le lancement d'un appel à manifestation 

d'intérêt (AMI)

>Pour rappel, le 1er GCMS a été installé en 

avril 2019 dans l'ouest au titre de la 

mutualisation des transports

>Projet d'extension géographique du 

Groupement de coopération médico-sociale 

(GCMS) transport et élargissement du 

périmètre après bilan 

 Bilan à établir et à analyser avant arbitrage sur 

l'extension

Report bilan sur 2021 

Adoption des perspectives du CGSMS

оΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ   

avec les trois niveaux de recours 

Production et présentation du diagnostic 

territorial partagé (DTP) dans le cadre de la 

démarche RAPT pour mars 2020

Stratégie évolution de l'offre

Report de la production et de la présentation du  

(DTP) finalisé

Echange avec la FEHAP sur la politique conjointe 

ARS-CD d'évolution et de transformation de l'offre 

médico-sociale : amplifier l'accompagnment des 

PSH en milieu ordinaire

2. Convention territoriale inter-

associative et multi-partenariale entre 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩ9{a{ ŘΩǳƴ 

même territoire de proximité



Objectif n°2- Adapter lôoffre m®dico-sociale aux besoins et aux attentes des 

personnes handicapées

4. Soutien aux aidants : guidance

parentale, formation des aidants, répit 

Définir une stratégie globale d'aide aux 

aidants Action prévue sur 2021

Travaux confiés au CREAI (état des lieux de 

l'offre et identification des besoins)

Volonté de susciter des réponses adaptées 

dans l'AMI

5. Développementde la polyvalencedes

services 
Action reportée sur 2021 Report sur 2021

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ 

issus de la réforme des autorisations нΦ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

médico-sociale 

aux besoins et 

aux attentes des 

personnes en 

situation de 

handicap

6. Harmonisation des outils et des critères 

ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 9{a{ 

 -  Finalisation  en cours du chantier 

"pratiques d'admission" en lien avec la 

Réponse accompagnée pour tous (RAPT)

- Déploiement opérationnel  du SI suivi des 

orientations au sein des ESMS (OSMOSE )

Ҕ[Ω!w{ hL ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŜ /w9!L hL ǎǳǊ ŎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

en janvier 2019 (chantier 3, Axe 2 de la RAPT) 

autour de 2 thématiques : 

π ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ м ΥtǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ǳǎŀƎŜǊ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ

- thématique 2: Critères et modalités de 

priorisation 

> Osmose techniquement en production depuis le 

dernier trimestre 2020 (cf Présentation)

Finalisation du chantier "pratiques 

d'admission" par le CREAI avec les acteurs 

concernés

SI Osmose

- opérationnalité des portails ESMS, 

usagers et pilotage



Présentation du SI suivi des orientations OSMOSE

GCS TESIS

M. FAINTAISIE

Objectif n°2- Adapter lôoffre m®dico-sociale aux besoins et aux attentes des 

personnes handicapées



PRS ӝOsmose 2021

OSMOSE en 2 mots

ÅDéclinaison régionale du projet CNSA de SI harmonisé

ÅObjectifs :
o #IHH;ŽNL? ?N LŝAOF?L FӒI@@L? Gŝ>C=I-sociale
o $CMJIM?L >ӒCH@ILG;NCIH MOL F?M FCMN?M >Ӓ;NN?HN? JIOL GC?OR ILC?HN?L
o Mettre à jour et partager les statuts des orientations des usagers 
JIOL FӒ?HM?G<F? >?M ;=N?OLM ӨOM;A?LM ?N JLI@?MMCIHH?FMө

Å,?M =IGJIM;HNM >Ӓ/MGIM?
o Serveur de centralisation des données, portail MDPH, portail ESMS, 

portail usager, portail indicateurs ARS/CD



PRS ӝOsmose 2021

,?M =IGJIM;HNM >Ӓ/3-/3%
Centralisation des 

données pour mise à 

disposition de 

lõensemble des acteurs



PRS ӝOsmose 2021

Situation à date du déploiement OSMOSE

ÅServeur OSMOSE : opérationnel
o -CM ?H JLI>O=NCIHӇ J?OJF?G?HN CHCNC;F ĸ J;LNCL >? FӒBCMNILCKO? #$!0(
o Import des fichiers de décisions au format cible validé
o La liste des usagers orientés est créée et consolidée à plus de 90%

ÅESMS Ogirys: ajustement fonctionnel, usage non routinier
o &IH=NCIHH;FCNŝ >Ӓ;==ŜM ;OR >IHHŝ?M /MGIM? PC; Ogiryslivrée et 

testée
o $?G;H>? >ӒŝPIFONCIH ?H =IOLM >? NL;CN?G?HN ӨPCMO;FCM;NCIH >?M 

mises à jour par les autres ESMS de même type)

100%

90%



PRS ӝOsmose 2021

Situation à date du déploiement OSMOSE

ÅESMS portail : non démarré
o Démarrage du déploiement en cours

ÅMDPH : démarré
o Validation des fonctionnalités du portail réalisée, usage du portail

ÅUsagers : non démarré
o ,;H=?G?HN >? FӒ?RJŝLCG?HN;NCIH !$!0%) ?H =IOLM ӨC>?HNC@C=;NCIH >?M 

familles, transmission de guide utilisateur, ouverture des comptes)

ÅARS/CD : en cours de validation
ÅLivraison des indicateurs et tableau croisé dynamique réalisée, non validé
ÅDonnée partiellement présente : nature des déficiences

50%

50%

100%

90%



PRS ӝOsmose 2021

Les prochaines échéances

ÅCOPIL post production début mars

ÅEvolution des fonctionnalités
o Cadre fonctionnel CNSA
o Prise en compte de la problématique des accueils temporaires

ÅPortail Usagers
o Enrichissement des fonctionnalités sous réserve de financement



Objectif n°2- Adapter lôoffre m®dico-sociale aux besoins et aux attentes des 

personnes handicapées

7. Promotion de réponsesadaptées aux

personnes en situation de handicap

vieillissantes(PHV)sur la basedestravaux

menés sur le territoire

Action confiée au CREAI - report Report: date à déterminer
Date du déploiement de l'action à 

déterminer avec le CREAI

8. RéalisationŘΩǳƴŜétude pour améliorer

la connaissance de la population

handicapée vieillissante 

Action reportée Report: date à déterminer Programmation à déterminer

9. Favoriser la mise en place de 

formations croisées 

sanitaire/social/médico-social sur le 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ

Aucune programmation

Constat partagé du comité  : Des équipes sur le 

terrain peu  disponibles pour répondre aux 

demandes de formations 

нΦ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

médico-sociale 

aux besoins et 

aux attentes des 

personnes en 

situation de 

handicap



Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es



Présentation de la politique régionale « école inclusive »

Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es



POLITIQUE REGIONALE
« ECOLE INCLUSIVE»

A LA REUNION

66



ÇLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ ƭŜ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ н

ü Une nouvelle instance de gouvernance instaurée par le décret du 4 mai 2020

décret du 4 mai 2020

Ç Présidé conjointement ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜ wŜŎǘƻǊŀǘΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Υ

ü5Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Υ !w{Σ wŜŎǘƻǊŀǘ

ü De représentants des collectivités : Département, Région, communes

ü De représentant ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ handicap;

ü De représentant des organismes gestionnaires

Son organisation

67

Comit® de suivi de lô®cole inclusive



68

Ses missions

SUIVI COORDINATION AMELIORATION

Comit® de suivi de lô®cole inclusive

des parcours de scolarisation et de formation des enfants, des adolescents ou des jeunes adultes en 
situation de handicap



1. Fixer les axes de progrès pour la Réunion (cibles quantitatives et 
qualitatives)

2. LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
CPOM des établissements médico-sociaux (annexe co-signée par la 
ǊŜŎǘǊƛŎŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ

3. ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Υ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 
restauration scolaire, disponibilité de locaux dans les établissements 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΧΦΦ

4. Mener une étude sur les enfants scolarisés dans les établissements 
médico-sociaux: classes internes et unités externalisées. Etude 
confiée au CREAI.

Orientations régionales Ecole inclusive

69

Mettre en place une stratégie partenariale afin de favoriser la 
fluidification des parcours des jeunes en situation de handicap



Pr®sentation de lôUnit® dôenseignement ®l®mentaire Autisme (UEEA)

AFL

M.FOUREAU

Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es



Présentation AFL février 2021

LõUnit® dõEnseignement 

Élémentaire Autiste 

de Bras -Panon



Engagement N Á3 

de la stratégie Nationale

Lõ instruction Minist®rielle sõinscrit dans la mise en ïuvre de 

lõengagement nÁ3 de la strat®gie nationale pour lõautisme au sein des 

troubles du neuro -développement (TND) 2018 -2022 

«rattraper notre retard en matière de scolarisation » qui prévoit 

notamment la cr®ation de 45 unit®s dõenseignement ®l®mentaire 

autisme (UEEA) dõici 2022, r®parties sur les zones du territoire qui 

comptent le plus de jeunes enfants. 

La scolarisation des enfants avec troubles du spectre de lõautisme (TSA) 

est un enjeu majeur de la stratégie nationale et de la construction 

dõune ®cole pleinement inclusive. Les UEEA compl¯tent lõoffre de 

scolarisation pour les enfants autistes : les différentes modalités de 

scolarisation, que la stratégie nationale est venue renforcer, doivent 

progressivement permettre lõaccompagnement de chaque ®l¯ve ayant 

des besoins éducatifs particuliers. 



Le Public accueilli

Les UEEA concernent des ®l¯ves disposant dõun diagnostic dõautisme, 

nõayant pas acquis suffisamment dõautonomie, de langage et/ou qui 

présentent à un moment de leurs parcours des difficultés 

substantielles dans leurs relations sociales, de communication, de 

comportement et de centres dõint®r°t. 

Il sõagit notamment dõenfants pour lesquels lõaccompagnement dans le 

cadre dõune ULIS ou avec lõappui dõune aide humaine est insuffisant.  

Les enfants accueillis sont ceux de la classe dõ©ge de lõ®cole ®l®mentaire. 

Lõ®cole ®l®mentaire accueille les ®l¯ves de 6 ¨ 11 ans sur deux cycles 

(cycle 2 et début du cycle 3) réparties en 5 niveaux de classes : 

CP, CE1, CE2, CM1 et CM2.



PRINCIPES GÉNÉRAUX

EFFECTIF

Les UEEA sont des unités 

scolarisant entre 7 et 10 

élèves maximum.

TEMPS DE PRÉSENCE DES 

ENFANTS

Les ®l¯ves de lõUEEA sont 

pr®sents ¨ lõ®cole sur la 

m°me dur®e que lõensemble 

des ®l¯ves dõ®cole 

élémentaire. Ils sont 

scolarisés dans cette UEEA 

à temps complet.

LõUEEA est ouverte dans le 

respect du calendrier 

scolaire. 

ORGANISATION DES LOCAUX

LõUEEA dispose a minima dõune salle 

de classe et dõune deuxi¯me salle, 

prioritairement destinée aux 

interventions individuelles. LõUEEA se 

trouve nécessairement dans les 

locaux scolaires et, de préférence, à 

proximité immédiate de la deuxième 

salle. 

INT£GRATION DE LõUEEA 

AU PROJET Dõ£COLE

LõUEEA fait partie 

intégrante du 

fonctionnement de lõ®cole. 

Afin de favoriser la 

scolarisation des enfants 

autistes dans un 

environnement inclusif, le 

projet de lõunit® 

dõenseignement est inscrit 

dans le projet dõ®cole. 

LOCALISATION

Ecole Bois de couleurs 

à la Rivière du Mât les hauts 

(commune de Bras -Panon)

Rôle des parents

Lõimplication des parents 

est indispensable pour 

«assurer la cohérence des interventions 

et des modes dõinteractions avec lõenfantè.

Elle est fondamentale pour assurer

le développement et le bien -être de

lõenfant et de la famille. 



Lôadmission des enfants 

La MDPH adresse la notification CDAPH ¨ lõinspecteur dõacad®mie qui affecte 

lõenfant dans lõ®cole o½ est situ®e lõUEEA. 

A r®ception de lõavis dõaffectation de lõinspection acad®mique, les parents 

proc¯dent ¨ lõinscription de leur enfant ¨ la mairie. 

Le directeur de lõ®cole proc¯de ¨ lõadmission de chaque ®l¯ve dans lõ®cole.

Les parents ou tuteurs légaux sont reçus conjointement par le directeur de 

lõ®cole et le directeur de lõESMS afin de pr®parer lõarriv®e de leur enfant, de 

visiter lõ®cole et de recevoir les informations relatives ¨ sa scolarisation.

Les parents sont associ®s ¨ lõensemble des d®cisions relatives ¨ la 

scolarisation de leur enfant.



Les professionnels

* Direction École

* Enseignante spécialisée

* AESH

Education Nationale

* Chef de service IME du Baobab

* Éducateur spécialisé

* Accompagnant Éducatif et Social

* Psychomotricien

* Psychologue

* Superviseur des pratiques

AFL



BILANS

Ce qui est fait :

* Installation du dispositif au 17/08

* Effectif au 4/02/21 : 8 enfants majoritairement entre 6 et 8 ans (6 Nord / 2 Est)

* Recrutement des équipes (reste le poste de psychologue en cours)

* Livraison du matériel de structuration de la classe

* Clôture de la formation pluridisciplinaire (8 journées)

* Comit® dõ®valuation du dispositif fait le 17/11

Ce qui reste à faire :

* Convention cadre ARS/ Rectorat / Mairie de Bras -Panon / AFL

* Clarification des frais de restauration scolaire (convention intercommunale)



Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es

3. Formationdesenseignantsà la priseen

compte du handicapen milieu scolaireet

professionnalisation des AESH 

Formation des enseignants à la prise en 

compte du handicap en milieu scolaire et 

professionnalisation des AESH 

685 enseignants du 1er et 2nd degré formés 

55 AESH formés

Poursuite des actions de formation au 

bénéfice des enseignants et des AESH

4. Dispositifs favorisant ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ

professionnelle des personnes en

situation de handicap en milieu ordinaire : 

dispositif emploi accompagné, 

Renforcement du dispositif emploi 

accompagné (DEA) pour favoriser l'insertion 

professionnelle des PSH en milieu ordinaire

> Renforcement effectif du DEA

106 PSH suivies en 2020 contre 29 en 2018 (cf 

présentation) Augmentation du nombre de personnes 

suivies au titre du DEA

 3. Promouvoir 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 

ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

personnes en 

situation de 

handicap



Pr®sentation du dispositif dôemploi accompagn® 

ALEFPA

Mme BOUKKIR

Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es



JEUDI 18 

FEVRIER 

2021

tǊŞƪŀǇΩwEmploi Accompagné:
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ

Bilan 2020 et perspectives



Rappel du cadre juridique :

- ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ52 de la loi n°2016-1088du 8 août 2016relative au travail, à la modernisation
du dialoguesocialet à la sécurisationdesparcoursprofessionnels,

- le décret n° 2016- 1899 du 27 décembre2016 modifié relatif à la mise en ǆǳǾǊŜdu
dispositifŘΩŜƳǇƭƻƛaccompagnéet au financementdu comptepersonnelde formation des
travailleurshandicapés,

- la circulaire interministérielle N° DGCS/3B/5A/DGEFP/METH/2017/125 du 14 avril 2017 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƳǇƭƻƛ accompagné.



/ΩŜǎǘun dispositif ŘΩŀǇǇǳƛet de sécurisationdes parcourspour des travailleurs
vivantavecun handicap,entréenvigueurle 1er janvier2018.

Nousentamonssa4èmeannéedefonctionnement.

CedispositifǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans le cadre du Plan RégionalŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴdesTravailleurs
Handicapés(PRITH)et figure au nombre des outils mobilisablespour favoriser
ƭΩŀŎŎŝǎet le maintien dansƭΩŜƳǇƭƻƛdespublics nécessitant un
accompagnementspécifique.



[ΩŜƳǇƭƻƛaccompagné concerne les personnes reconnues travailleur
handicapéâgéesde 16 ansou plus,titulaire ŘΩǳƴŜnotification délivréepar
la MDPHet remplissantƭΩǳƴŜdes3 conditionssuivantes:
- Être accompagné par un ESAT et avoir un projet ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ

professionnelleen milieu ordinaire nécessitantun accompagnement
intensif,

- BénéficierŘΩǳƴŜRQTHet avoir un projet ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴprofessionnelleen
milieu ordinaire de travail,

- Être en emploi en milieu ordinaire et rencontrer des difficultés
particulièrespour sécuriserde façon durable leur emploi du fait ŘΩǳƴ
handicap.



Pourstatuersur une décisionŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴdespersonnesversle dispositif
ŘΩŜƳǇƭƻƛaccompagné,la CommissionDépartementalepour ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ
desPersonnesHandicapées(CDAPH)vaconsidérer2 typesdecritères:

- Attestant ŘΩǳƴŜpart, que la personnepossèdeun projet professionnel
visantune inclusiondansƭΩŜƳǇƭƻƛen milieu ordinaire ;

- Attestant ŘΩŀǳǘǊŜpart, que pour réussir cette inclusion, la personne
aura besoin ŘΩǳƴaccompagnementdense (relation de proximité et
contacts très fréquents) sur plusieurs mois/années (notification
généralementŘΩǳƴŜdurée2 ans)



Ainsila CommissiondesDroitset deƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜdesPersonnesHandicapéesva orienter
lespersonnesle nécessitantle plus,parmi :

ÁLesTravailleurs du milieu spécialisésouhaitant effectuer la passerellevers le milieu
ordinaire(continuitédu dispositiftǊŞƪŀǇΩw«ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜaccompagnée»),

ÁLespersonnesidentifiées par la MDPHet ŘΩŀǳǘǊŜǎpartenaires (POLEEMPLOI,CAP
EMPLOI,MOIΧ) commeayant desbesoinsŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘdensesdu fait de leur
handicap,frein principalà leur inclusiondansƭΩŜƳǇƭƻƛordinaire,

ÁLes personnesen emploi repéréescomme étant en difficulté du fait de troubles
spécifiques(Handicappsychique,Autisme).



Un référent Emploi Accompagnéest désigné pour assurerƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘde la
personneen 2 volets:

- Accompagnementmédico-socialet soutienàƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴprofessionnellede la personne
handicapée avec 4 axes : évaluation de la situation, détermination du projet
professionnel, assistancedans la recherche ŘΩŜƳǇƭƻƛet accompagnementdans
ƭΩŜƳǇƭƻƛ

- AccompagnementdeƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ(sensibilisationdu collectif de travail, adaptationau
poste,conseilsur lesaidesàƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴet la compensation,Χ)

Un contrat ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘest signé par le travailleur, le dispositif EA et le cas
échéantƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ.



A cejour, le dispositif fonctionneavec:
- 9 référentsEmploiAccompagnéqui interviennent sur tout le territoire de la Réunion
- 1 Chefde service
- 1 agentadministratif

Et un  fort partenariat qui est la clé de sa réussite : 
- FIPHFP et AGEFIPH
- ARS OCEAN INDIEN
- CAP EMPLOI
- DIECCTE Réunion
- MEDEF et ANDRH
- POLE EMPLOI (convention renouvelée en 2020)
- MDPH



Orientations 2018 2019 2020 

Personnes 
notifiées

34 89 193

Personnes suivies 34 89 123



Répartition géographique des bénéficiaires Situation par rapport à ƭΩŜƳǇƭƻƛ

Á BassinOuest: 42personnes
Á BassinSud: 26personnes
Á BassinNord: 26personnes
Á BassinEst: 29personnes

[ΩhǳŜǎǘest le bassin comptant le plus des
demandes.

Á 41 personnessont en emploi dont 24 dansle
secteurpublic

Á 13 personnessont entrées dans ƭΩŜƳǇƭƻƛau
cours de cette année 2020 dont 10 dans le
secteurprivé

Á 14 personnes ont perdu leur emploi cette
année ; la crise du COVID ƴΩŜǎǘpas
directementconcernée,il ǎΩŀƎƛǘpour la plupart
de non renouvellements de CDD, PEC ou
contratŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ



Répartition par file active Niveau de traitement des demandes

Á 46 sortantsou sortis du milieu spécialisé
en rechercheŘΩŜƳǇƭƻƛ

Á 64 demandeurs ŘΩŜƳǇƭƻƛorientés par
diverspartenairesdu réseauMDPH,droit
commun

Á 13 personnesen emploi au moment de
leur notification, avec des troubles
spécifiques, notamment troubles du
spectre autistique ou handicap
psychique

Á 123 personnes accompagnéespar un
référent Emploi Accompagné au
31/12/2021

Á 40 personnessont encoreen attenteŘΩǳƴ
RDVŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ

Á 8 personnes ne souhaitent pas être
accompagnéespour le moment



Situation des personnes en emploi {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ

7 en Contrat à Durée Indéterminée

9 en Contrat à Durée Déterminée

2 en Contrat à Durée DéterminéeŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

5 en contrat de professionnalisation

8 en contrat ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ

7 en Parcours Emploi Compétences

2 en ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ travail

24 en stage ou en attente de démarrage

17 en formation (RSMA, AFPAR, AgefiphΧύ

16 en ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ travail

2 en pause consacrée au soin

11 en remobilisation

3 en décrochage



- Montée en charge du dispositif en 2021 : montée en charge de la file-active 
à 176 bénéficiaires

- Recrutement de 2 référents Emploi Accompagné supplémentaires

- Prescription par le SPE : WǳǎǉǳΩŁ présent, il fallait obtenir une décision de la CDAPH pour en 

intégrer les dispositifs. Un amendement, ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴŜ wv¢IΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ όaƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рнмо-2-м Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴ°2095 au Projet 
de Loi de Finance rectificative n°3 intégrant la prescription possible par le SPE).



Contactez nous : 

Aïcha BOUKIR ςDirectrice Adjointe : 0692 62 18 66
Matthieu FRANCOMME ςChef de Service : 0692 62 77 23

@ : prekaprea@alefpa.re

Retrouvez le Film «tǊŞƪŀǇΩwEmploi Accompagné» ici :
https:// www.youtube.com/watch?v=XI9hSCx_AM0

mailto:prekaprea@alefpa.re
https://www.youtube.com/watch?v=XI9hSCx_AM0


MERCI !!



Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es

 3. Promouvoir 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 

ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

personnes en 

situation de 

handicap
Poursuive le renforcement de la 

participation sociale : contractualisation 

entre les OG et les dispositifs de droit 

commun 

Déploiement des projets retenus au titre 

de l'AAP Culture Santé

6. Accès aux activités physiques adaptées, 

activités et pratiques culturelles et 

artistiques

Renforcer la participation sociale à travers 

l'accès aux activités physiques adaptées, 

activités et pratiques culturelles et 

artistiques.

>Elargissement de la convention Culture-

Santé au secteur médico-social

>Intégration du volet handicap au sein de 

l'appel à projet "Nurition" avec 2 volets : 

alimentation et activité physique

Elargissement effectif de la convention culture/sante 

au secteur du handicap

Déploiement des projets suivants 

- du projet "autisport" porté L'AFL (cf présentation)

-Atelier photographie  

-Danse intégrante (spectacle, création...)

-Ateliers musique 

-Atelier cinéma - Réalisation d'un film sur le handicap 

avec 3 associations et 3 usagers acteurs principaux/ 

diffusion nationale prévue.

Il est également envisager d'insérer un volet 

"Handicap" au sein de l'appel à projet "nutrition" avec 

2 dimensions : volet alimentation et volet activités 

physiques.

5. Collaboration sur le logement inclusif 

avec les bailleurs sociaux, les communes, 

associations et associations de quartier

*Lancement appel à projet pour l'habitat 

inclusif et sélection des projets

*Installation de la conférence des financeurs 

de l'habitat inclusif

>Lancement de l'AAP le 11 septembre 2020 sur les 

secteurs PH et PH

>Installation de la conférence des financeurs de 

l'habitat inclusif le 3 septembre 2020

>Sur les 13 projets déposés, 5 ont été sélectionnés :

- 3 portés par des CCAS sur les secteurs PA+PH (20 

bénéficiares/CCAS)

- 1 porté par la Croix Rouge sur les secteurs PA+PH (20 

bénéficiares)

- 1 porté par le PMS PDC de la Fondation Père Favron 

sur le secteur PH (10 bénéficiaires)

Lancement d'un AAP sur 2021 orienté sur 

le secteur du handicap 



Présentation du projet « Autisport »

AFL

Objectif n°3- Promouvoir lôautonomie et lôinclusion des personnes handicap®es



Directeur du dispositif 

Stéphane FOUREAU
Coordonateur

Gabriel GIAMBERTONE

2020 -2021



Définition du dispositif
Le dispositif Autisme et Sport 974 développé par lôAssociation Frédéric Levavasseur et

cofinancé par lôARS et La Fondation de France se veut être un programme dôinclusiondes

personnes avec autisme dans le milieu sportif dit ordinaire.

Nos missions

Usagers

ÅEvaluation

ÅAccompagnement

ÅBilan et suivi

Famille et 

proches

ÅIntermédiaire

ÅRessource

ÅIntégration sociale

Acteurs du 

sport

ÅSensibilisation

ÅRessource

ÅPartenariat

Institutions

ÅInformations et 

perspectives

ÅAccessibilité 

dispositif ordinaire

ÅSensibilisation


